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demande de conseils au sujet de divorce

Par Eden83, le 19/07/2011 à 18:49

Etant dépressive depuis plusieurs années,j'ai accepté de divorcer par consentement
mutuel(j'avais un traitement tellement lourd,je ne réalisais pas ce que je faisais)J'avais un
travail,je vivais très bien.Mon ex m'a laisser comme une vieille chaussette à 700 km d'où on
habitait! Je suis sortie de ma maladie,je suis au rsa,je suis rendue plus bas que le seuil de la
pauvreté.Puis-je obtenir,,annulation''??? Peut-on dire que j'étais en état de faiblesse.Je
précise que j'ai aimé très fort mon mari,et,l'aime encore!!

Par Domil, le 19/07/2011 à 18:52

si le délai de pourvoi en cassation est passé, c'est terminé.

Par Eden83, le 19/07/2011 à 18:57

Merci pour votre réponse.Quel est le délai? svp

Par Domil, le 20/07/2011 à 01:16

15 jours après la signification
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